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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel déclare irrecevable un appel dont la requéte initiale, déposée dans
le délai 1égal, ne contient ni l'objet de la demande ni les moyens invoqués, conformément aux exigences
de l'article 142 du Code de procédure civile. Le dépot ultérieur d'un mémoire exposant les moyens
d'appel, intervenu apres l'expiration du délai de recours, ne saurait régulariser cet acte de saisine

initialement vicié.
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